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Avec le canal Saint-Denis, le bassin de la Villette 
et le canal Saint-Martin, le canal de l’Ourcq 
constitue le réseau des canaux parisiens. Il ap-
partient à la Ville de Paris.
D’ordinaire, les Crégyssois le dominent sans 
s’attarder. Sur leur colline, à cent mètres d’al-
titude, tous les habitants ne le voient pas 
serpenter, paisible, entre berges verdoyantes. 
Pourtant, il passe depuis deux siècles, d’abord 
chargé d’approvisionner la capitale en eau po-
table puis de couler des jours heureux entre 
écluses.
Le Comité des fêtes vous propose de descen-
dre sur ses rives et même sur ses flots. Pour la 
troisième édition de la Fête de l’Eau, il organise 
un rendez-vous à ne pas manquer, en son nom, 

au même jour heureux de l’Eté, de la Musique 
et des Pères. Vous pourrez admirer, comme 
vous ne l’avez jamais vu, son environnement, 
au cours d’une balade à bord de drakkars affré-
tés pour l’occasion. Une façon originale de dé-
couvrir ou redécouvrir ce patrimoine, sillonné 
autrefois par des « flûtes d’Ourcq», petites pé-
niches adaptées au gabarit. Pour les plus petits, 
des jeux seront proposés, dont la pêche… aux 
canards. Une restauration rapide est prévue 
sur place ainsi qu’une animation musicale et 
des quiz. Un peu de détente et la vie est belle.
> Dimanche 21 juin, site de la Grenouillère, 
à partir de 9h30. Il est conseillé de venir à 
pied.

Fête de l’eau

Plaisance sur Ourcq

Festif
Fête du jeu

Assos 
Concours pétanque 

14 juillet

édito
Chères 
Crégyssoises, 
chers Crégyssois,

Le budget 2015  
de la commune est 
voté.  Vos impôts 
n’augmenteront 

pas malgré la baisse des dotations de 
l’Etat et le non-versement de la  
Dotation de Solidarité par la C.A.P.M.

Les travaux de la première tranche  
du Contrat Triennal de Voirie  
commencent cet été par la création  
de la voirie, des trottoirs et du 
stationnement rue de la Fontaine 
Sarrazin et rue des Carrières.  
L’assainissement arrive également 
dans cette dernière.

A la prochaine rentrée scolaire, les 
Nouvelles Activités Périscolaires 
(N.A.P.), non obligatoires, restent 
gratuites et sont regroupées en demi-
journée pour le bien-être des enfants, 
modifiant quelque peu les horaires de 
rentrée et de sortie de classes.  
Le service des Espaces verts va fleurir 
la commune, embellir les entrées  
de ville et pour la première fois vous 
pourrez participer au concours  
départemental des villages fleuris.

Le mois de juin lance les festivités de 
l’été avec la fête du Jeu, et la fête de 
l’Eau sur les bords du canal de l’Ourcq 
envahis par des drakkars. Cette année, 
pas de bal le 13 juillet au soir, mais 
une retraite aux flambeaux et le  
traditionnel feu d’artifice. 
Le lendemain : jeux et concours de 
pétanque dans le parc de Loisirs.

A la prochaine rentrée, retour d’un 
club de football : le « Brie Football 
Club » regroupant Chauconin-Neuf-
montiers et notre commune.

Je vous souhaite à toutes et à tous de 
bonnes vacances ensoleillées.
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Vive les fleurs !
Budget          P4-5
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Embarquez à bord des drakkars, nouvelles flûtes glissant sur l’onde paisible 
au coeur de la nature. Vive l’eau, source de vie et de détente.



10 avril. La salle Signoret-Montand 
accueille une conférence-débat 
sur le thème du vivre ensemble 
en harmonie et dans la tolérance. 
Cet événement, à l’initiative de la 

direction du Collège George-Sand, 
réunit un public manifeste-
ment très intéressé par 
ce sujet d’actualité. Les 
représentants des fé-
dérations de parents 
d’élèves sont notam-
ment mobilisés.
La qualité des débats, la 
richesse des interventions 
et des questions posées dé-
montrent que nous sommes tous 

concernés par cette problémati-
que et que nous avons tous 

un rôle à jouer pour que 
les uns et les autres 
s’épanouissent dans 
le respect mutuel. 
Parents, éducateurs, 

écoles, associations, 
collectivités, tous les 

partenaires doivent accor-
der leurs forces pour redonner 

un sens au vivre ensemble.

2

Rentrée scolaire 2015/2016

Vers un regroupement 
des activités

Les avis sont unanimes : pour que 
les N.A.P. soient bénéfiques aux 
enfants, il faut regrouper les heu-
res sur une demi-journée. Les trois 
conseils d’école ont validé cette 
nouvelle organisation pour la pro-
chaine rentrée. Les N.A.P., non-
obligatoires, restent gratuites. En 
début d’année scolaire, les parents 

inscrivent leur enfant. Et c’est à 
lui que reviendra le choix de ses  
activités, pour une durée de six 
semaines entre chaque période de 
petites vacances.
Ces changements ont une inciden-
ce sur l’heure d’entrée et de sortie 
des classes dans les trois écoles
(en rouge : horaires modifiés) :

ENFANCE JEUNESSE

Après une année de mise en place et un bilan posé par 
le comité de pilotage, les Nouvelles Activités Périscolaires 
(N.A.P.) seront organisées différemment. Attention aux 
horaires.

Conférence

Vivre en
harmonie

Mathilde,  Antoine et Vincent 
ont reçu un diplôme et un 
paquet de bonbons sous les 
applaudissements de leurs 
camarades, à l’école Jean-
Rostand. Leur performan-
ce ? Boucler un concours de 
Rubiks’cube sur deux faces 
en 45 secondes. Écho du 
« temps du midi ».

« Fabrique 
ton épou-
vantail en 
d é c h e t s 
r e c y c l a -
bles » : tel 
est le chal-
lenge du 

concours du SMITOM. Les 
enfants des ateliers du midi 
de l’école Jean-Rostand avec 
leur animateur Arnaud re-
lèvent le défi. Les résultats 
seront proclamés le 2 juin 
prochain.

Rubik’s  
cube rigolo

Epouvantail 
écolo

Enseignement matin Pause méridienne Enseignement après-midi NAP

Lundi 8h30 11h45 11h45 13h45 13h45 16h20

Mardi 8h30 11h45 11h45 13h45 13h45 16h20

Mercredi 8h30 11h45

Jeudi 8h30 11h45 11h45 13h45 13h45 16h20

Vendredi 8h30 11h45 11h45 13h45 13h45 16h20

Enseignement matin Pause méridienne Enseignement après-midi NAP

Lundi 8h45 12h 12h 14h 14h 16h35

Mardi 8h45 12h 12h 13h45 13h45 16h35

Mercredi 8h45 12h

Jeudi 8h45 12h 12h 14h 14h 16h35

Vendredi 8h45 12h 12h 14h 14h 16h35

Enseignement matin Pause méridienne Enseignement après-midi NAP

Lundi 8h45 12h 12h 14h 14h 16h35

Mardi 8h45 12h 12h 14h 14h 16h35

Mercredi 8h45 12h

Jeudi 8h45 12h 12h 14h 14h 16h35

Vendredi 8h45 12h 12h 14h 14h 16h35

Ecole Jacques Tati

Ecole du Blamont

Ecole Jean-Rostand



Environnement

Infos 
pratiques

Espaces verts

Vive les 
fleurs !

Le compostage 
individuel
Dans le but de di-
minuer les ordures 
ménagères, la Communauté d’Ag-
glomération du Pays de Meaux 
met à disposition des habitants 
des composteurs individuels, au 
tarif de 15e. Vous pouvez vous les 
procurer :

• Directement à la CAPM, auprès 
de la Direction de la Collecte des 
Déchets Ménagers, ZI 21-23 rue 

des buttes blanches 77100 Meaux. 
Tél : 01.60.01.29.77
ou 
•  Sur commande auprès du SMI-
TOM Nord Seine-et-Marne
chemin de la Croix Gilet, 77122 
Monthyon. Tél : 01.60.44.40.03

Déchets verts
Vous n’avez pas de sacs à déchets 
verts ? Vous pouvez en retirer aux 
ateliers municipaux du lundi au 
vendredi de 11h30 à 11h45 et de 
16h30 à 16h45.

Élagage
RTE (Réseau de Transport d’Électri-
cité) informe les habitants que des 
travaux d’élagage, d’abattage et de 
broyage vont être réalisés, jusqu’au 
31 décembre 2015, sur le territoire 
de la commune, pour l’entretien 

de la ligne électrique suivante : 
Chambry-Chauconin 1 et 2_63kV 
/ Chambry-Penchard 400 kV

Déviation
Les travaux d’assainissement 
vont démarrer chemin de Meaux 
et rue des Carrières. La circula-
tion sera difficile, voire impos-
sible du mois de juin jusqu’à 
l’automne. Une déviation sera 
mise en place.

2950. C’est le nombre de plantes 
annuelles à parsemer sur la com-
mune par le service des Espaces 
verts en plus de l’aménagement 
des entrées de ville : rond-point 
du collège, carrefour de la Bonne 
Etoile avec plantes grimpantes 
comme le haricot d’Espagne, ipo-
mées pour créer un espace plus 
convivial, plus fleuri. Enfin, avenue 
Magisson : millepertuis et des ro-
siers buissons. 
Après l’arrachage des lauriers, 
la plantation d’arbustes et de 
vivaces, le talus de l’école Jean-
Rostand s’est refait une beauté. 
Le mur de gabion, longeant la 
rue de la Fontaine Sarrazin, a lui 
aussi été habillé de kiwis, glyci-
nes, chèvrefeuilles et clématites 
pour le plaisir des yeux. Après sa 
« Première fleur », Crégy espère 
sa récompense par l’obtention 
d’une seconde fleur.
Enfin, des « hôtels à insectes », 

abris en bois favorisant la biodi-
versité par attirance des insectes 
bénéfiques à l’environnement, 
verront le jour d’ici la fin de l’an-
née.

CADRE DE VIE
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Concours des 
Villages fleuris

Bienvenue 
aux jardiniers 
amateurs
Vous aimez la beauté des 
fleurs, les plantes, le jardi-
nage ? Vous prenez plaisir 
à embellir votre jardin, vo-
tre balcon, votre façade ou 
même votre commerce ? 
Vous êtes attentif au déve-
loppement durable et sensi-
ble aux préoccupations envi-
ronnementales ?

Pourquoi ne pas joindre 
l’utile et l’agréable en parti-
cipant au concours départe-
mental des villes et villages 
fleuris? Vous avez jusqu’au 5 
juin 2015 pour vous inscrire 
auprès de la mairie. Un pre-
mier jury local passera le 12 
juin découvrir les composi-
tions des candidats, qui de-
vront être visibles de la rue. 
Et qui sait, vos efforts seront 
peut-être récompensés …

                 
Quelques idées d’éco-gestes
• Pour améliorer la perméabilité du sol, binez, 
griffez et ratissez.
• Comblez vos espaces vides pour limiter l’en-
vahissement d’herbes spontanées et utilisez des 
plantes couvre sol.
• Privilégiez les espèces vivaces ou des haies consommant peu 
d’eau, récupérez l’eau de pluie, arrosez le soir.
• Et… évitez le recours aux produits chimiques.

En bref
Téléassistance : Vous êtes 
seul(e) et vous rencontrez 
des problèmes de santé 
vous pouvez bénéficier de 
la téléassistance. Pour tous 
renseignements contacter 
le CCAS de la commune 
au 01.60.23.48.72.

Aide ménagères : Vous 
avez besoin d’une aide-
ménagère et ou de soins 
à domicile, vous pouvez 
contacter les ASSAD de 
Trilport au 01.60.09.44.94.
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Budget primitif 2015

Rigueur et maîtrise

FINANCES

Lors du Débat d’Orientation Budgétaire (D.O.B.) 
du 25 février, le conseil municipal a échangé sur 
les grandes orientations politiques et financiè-
res, conformément à la loi. La commission des 

Finances s’est réunie ensuite en présence du 
représentant de l’opposition qui a pris connais-
sance du budget de la commune et de ses an-
nexes : eau potable et assainissement. Enfin, le 

15 avril a eu lieu le vote du budget primitif, acte 
essentiel de la collectivité, adopté à la majorité 
(21 voix pour et 5 contre). 

Le compte administratif 2014 
fait ressortir :

• Un résultat de clôture excédentaire en fonc-
tionnement de 1 083 118,26 e
• Un déficit de 46 604,01 e en investissement, 

des restes à réaliser en dépenses d’investisse-
ment de 233 027,62 e qui représentent les tra-
vaux engagés en 2014 et non réalisés soit un 
total de 279 631,63 e
L’excédent 2014 est donc de 803 486,63 e et 
servira à financer les investissements 2015.

En conclusion, dans un contexte économique 
difficile, grâce à une gestion rigoureuse des fi-
nances, la commune ne fait pas appel à l’em-
prunt et finance ses travaux sur ses fonds pro-
pres par autofinancement.

Recettes

Service enfance jeunesse : 27,58 %
Administration générale : 14,72 %
Finances : 7,58 %
Bâtiments : 10,52 %
Parc automobile : 1,33 %
Voirie : 7,80 %
Espaces verts/environnement : 6,22 %
Sport – culture et animation : 2,85 %
Intérêts d’emprunt contractés avant 2008 : 1,72 %
Sécurité publique : 2,33%
Communication : 0,39 %
Urbanisme : 3,18 %
Assemblée locale : 2,59 %
Virement section d’investissement : 11,20 %

Impôts et taxes : 
53,16 %

Dotations : 
19,57 % Finances : 

20,05 %

Scolaire : 6,06 %

Administration :
 1,16 %

Dépenses

Service enfance 
jeunesse : 27,58 %

Finances : 
7,58 %

Bâtiments :
10,52 % Voirie :

7,8 % Espaces verts/
  environnement : 6,22 %

Sport -culture-animation : 2,85 %

Intérêts d’emprunt avant 2008 : 
1,72 %

Sécurité publique : 2,33%

Parc automobile : 1,33 %

Administration 
générale : 14,72 %

Communication : 0,39 %

     Fonds de compensation 
T.V.A. : 4,07 %

Urbanisme : 3,18 %
Assemblée locale : 2,59 %  

Virement 
section 

d’investissement : 
11,20 %

Fonctionnement 

Recettes

Finances : 
77,3 %

Subventions : 
18,25 %

Taxe d’Aménagement : 0,38 %

Dépenses

Bâtiments : 13,54 %
Voiries : 54,15 %

Capital 
remboursé :

 8,37 %

Espaces verts/
        environnement : 6,22 %

Scolaire : 2,11 %

Administration générale : 4,25 %

Etudes pour travaux : 2,67 %
Urbanisme : 1,22 %

Dépenses imprévues : 5,56 %
Solde d'exécution reporté 2014 : 3 %

Investissement
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Investissement

Budget 2015
Investissement 1 555 910,85 e

Fonctionnement 5 212 688,07 e

Total 6 768 598,92 e

Taux d’imposition 2015

Taxe d’Habitation 17,75 %

Taxe Foncière sur les propriétés bâties 36,73 %

Taxe Foncière sur les propriétés non bâties 96,85 %

INVESTISSEMENT RECETTES
Finances : 1 202 733 e (77,30 %)
Opérations d’ordre, excédents de fonctionnement-investissement, 
excédent reporté de l’exercice 2014.
Fonds de compensation de la TVA : 63 359 e (4,07 %).
Taxe d’Aménagement : 5 885e (0,38 %).
Subventions : 283 934e (18,25 %).

INVESTISSEMENT DEPENSES
Voirie : 842 531 e (54,15 %) Première tranche du Contrat Triennal de 
Voirie, trottoir rue de la Roche, éclairage public, assainissement eaux 
pluviales rue des Carrières et chemin de Meaux.
Capital remboursé : 130 263 e (8,37 %) Remboursement du capital 
de la dette.
Espaces verts/environnement : 79 846 e (5,13 %) Reboisement 
sous-bois Ile de Beauté – verger rue Eric Tabarly –  sol souple dans 
le parc de loisirs -achat d’une épareuse, de desherbeurs thermiques, 
d’une lame de déneigement, de décorations de Noël.
Scolaire : 32 850 e (2,11 %) Achat d’une classe mobile, d’un T.B.I., ins-
tallation d’une hotte à l’école du Blamont, mobilier spécifique handicap, 
matériel MDJ et accueils, mobilier Nouvelles Activités Périscolaires.
Bâtiments : 210 788 e (13,54 %) Restauration de la Tour des Carmes, 
rénovation de bâtiments, conformité sécurité incendie accessibilité 
PMR, insonorisation des salles Dupressoir et Signoret-Montand.
Administration générale : 66 202 e (4,25 %) Achat de matériel informa-
tique et de logiciels, d’un véhicule de police, d’un tracteur, de mobilier.
Etudes pour travaux : 41 500 (2,67 %) Tour des Carmes et Contrat 
Triennal de Voirie.
Urbanisme : 18 857 (1,22 %) Plan Local d’Urbanisme.
Dépenses imprévues : 86 470e (5,56 %).
Solde d’exécution reporté 2014 : 46 604 e (3 %).

Cette année encore, les taux d’imposition n’augmenteront pas et pourtant des travaux importants vont démarrer sur la 
commune comme le Contrat Triennal de Voirie et l’assainissement chemin de Meaux.
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FONCTIONNEMENT DEPENSES

Service enfance jeunesse : 1 437 442 e (27,58 %)
Fournitures scolaires des trois écoles, restauration scolaire, Conseil Muni-
cipal des Jeunes, fournitures de petit équipement, personnel, formation et 
assurance du personnel, études surveillées, fournitures pour les différents 
accueils, prestataires de service, subventions aux écoles.
Administration générale : 767 133e (14,72%)
Locations mobilières (téléphone, photocopieur), charges de copropriétés 
(commerces), maintenance de matériel, frais d’honoraires d’avocats, af-
franchissement, télécommunications, personnel, formation et assurance 
du personnel, maintenance informatique.
Finances : 394 966e (7,58 %)
Opérations financières, taxes foncières, service incendie.
Bâtiments : 548 198 e (10,52 %)
Eau, électricité, gaz, produits d’entretien, entretien des bâtiments, contrats 
de prestation de service, primes d’assurance, personnel, formation et as-
surance du personnel, études et recherche.
Parc automobile : 69 545e (1,33 %)
Carburant, fournitures entretien et location de véhicule.
Voirie : 406 818 e (7,80 %)
Entretien des voiries et réseaux, études et recherches, contrats de presta-
tion de services, personnel, formation et assurance du personnel.
Espaces verts/environnement : 324 058 e (6,22 %)
Participation au dépôt des déchets au SMITOM, entretien du matériel, 
vêtements de travail, outillage, personnel, formation et assurance du per-
sonnel, entretien des terrains.
Sport, culture et animation : 148 328 e (2,85 %)
Subventions aux associations, bibliothèque, personnel, formation et assu-
rance du personnel, feu d’artifice.

Intérêts d’emprunt contractés avant 2008 : 89 442 e (1,72 %).
Sécurité publique : 121 582 e (2,33 %).
Vêtements de travail – personnel, formation et assurance du personnel

Communication : 20 370 e (0,39 %)
Journal municipal, lettres du maire, site Internet, maquettiste, livret des 
associations.
Urbanisme : 165 867 e (3,18 %).
Etudes et recherches, annonces et insertions, personnel, formation et as-
surance du personnel
Virement section investissement : 583 956 e (11,20 %).
Autofinancement
Assemblée locale : 134 983 (2,59 %)
Formation des élus, frais de représentation, rémunération.

FINANCES
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  environnement : 6,22 %

Sport -culture-animation : 2,85 %

Intérêts d’emprunt avant 2008 : 
1,72 %

Sécurité publique : 2,33%

Parc automobile : 1,33 %

Administration 
générale : 14,72 %

Communication : 0,39 %

     Fonds de compensation 
T.V.A. : 4,07 %

Urbanisme : 3,18 %
Assemblée locale : 2,59 %  

Virement 
section 

d’investissement : 
11,20 %

Fonctionnement 

Recettes

Finances : 
77,3 %

Subventions : 
18,25 %

Taxe d’Aménagement : 0,38 %

Dépenses

Bâtiments : 13,54 %
Voiries : 54,15 %

Capital 
remboursé :

 8,37 %

Espaces verts/
        environnement : 6,22 %

Scolaire : 2,11 %

Administration générale : 4,25 %

Etudes pour travaux : 2,67 %
Urbanisme : 1,22 %

Dépenses imprévues : 5,56 %
Solde d'exécution reporté 2014 : 3 %

Investissement

FONCTIONNEMENT RECETTES 

Impôts et taxes : 2 771 229 e (53,16 %).
Contribution directe des trois taxes, attribution de compensation 
C.A.P.M.
Dotations de l’Etat : 1 020 060 e (19,57 %).
Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), Dotation de Solidarité Ru-
rale (DSR) Dotation nationale de péréquation.
Finances : 1 045 399 e (20,05 %).
Reprise de provisions, résultats reportés, loyers des commerces et loge-
ments, redevance ISDI.
Scolaire : 316 000 e (6,06 %)
Participation des familles, régie scolaire.
Administration : 60 000 e (1,16 %)
Remboursement de la rémunération du personnel en maladie.

FINANCES

Fleurissement de la communeCarnaval Jacques-Tati



Retour en images sur les manifestations crégyssoises
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Février. Les mangas,  
rois de deux ateliers d’ini-

tiation organisés par la 
Bibliothèque : les enfants, 

ravis,  apprécient les précieux 
conseils personnalisés pour 

réaliser de magnifiques  
œuvres à conserver.

Mars. Repas des anciens 
Offert par le CCAS comme tous les 

ans. « Melody Show » rythme la 
journée et entraîne les invités dans un 

tour du monde en chansons.

Mars. Paintball
Le Parc de Loisirs devient, le temps d’un après-midi, un champ 
de bataille amical où l’objectif est d’éviter les billes de couleur 

des adversaires. Organisation : Comité des Fêtes.

Mars. Printemps des poètes
Un moment de détente partagé en 
famille à la Bibliothèque. Gros suc-
cès pour cette veillée qui fait salle 
comble.  Oui, la poésie fait toujours 
rêver.

Mars. Art’Scène
Des sketches caustiques à ne pas mettre entre toutes les oreilles, 
mais toujours un vif succès pour ces bénévoles. La recette « au 
chapeau », environ 390 e, est versée aux Restos du Cœur.

Parole à l’opposition municipale
(Texte non parvenu)
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Avril. Première soirée antillaise
Salle Signoret-Montand. Cuisine créole, musique des Îles, 
tous les ingrédients sont réunis la réussite de cette soirée.

Avril. Spectacle de Pâques
Offert par le Comité des fêtes. Des tours de magie, une par-
ticipation active des parents et des enfants, une distribution 
de chocolats, tout est là pour passer un joyeux moment en 
famille. Sans oublier « la tombola » : à gagner cinq gros  
chocolats offerts par le maire

Avril. Course cycliste.
Soixante-dix-huit coureurs sur la ligne de départ pour un circuit de 2,7 kms qui fait mal aux mollets  
en ce début de saison. Jérôme Patoux (Team Peltrax) se révèle le plus fort.

Mai. Commémoration du 8 mai
Présidée par Francis Baudis, premier 

adjoint, entouré des personnalités et des 
Crégyssois fidèles à la mémoire des 

 victimes de guerre.

Avril. Course d’endurance des écoles élémentaires,
Sous un soleil radieux. Motivés, les élèves investissent les allées du 
Parc de loisirs sous les encouragements de leurs enseignants, et de 

leurs parents.



La Mairie à votre service
Horaires d’ouverture de la mairie :  
Du lundi au vendredi : 8h30>12h et 13h30>17h. Le samedi : 10h>12h
Horaires d’ouverture au public du service Urbanisme : 
Lundi, mercredi, vendredi : 9h>12h et 14h>17h
Permanences municipales : L’équipe municipale est à votre écoute. Un adjoint se tient à 
votre disposition tous les samedis matin, de 10h à 12h à l’hôtel-de-ville, sans rendez-vous.

Contacter la mairie
Accueil : 01 60 23 48 88 - Secrétariat du maire : 01 60 23 26 86 - Service urbanisme : 01 60 23 42 45
Service scolaire : 01 60 23 41 50 - Service C.C.A.S. : 01 60 23 48 72 - Assistante sociale : 01 64 36 42 47

En dehors des horaires d’ouverture, en cas d’urgence : 06 23 32 02 97

Crégy-lès-Meaux actualités, 
Journal officiel de la commune de Crégy-lès-Meaux, 

28, rue Jean-Jaurès, 77124 Crégy-lès-Meaux
Responsable de publication : Gérard Chomont 

Réalisé par le Comité de rédaction
 Conception : aldorande.eu - Imprimé sur 

papier recyclé - Impression : Coté-Print

www.cregylesmeaux.fr

NAISSANCES
LESNE Alexandre le 5 janvier 2015
OTUK Umut le 08 janvier 2015
FRAISSE Émilie le 13 janvier 2015
SPIQUEL Diego le 15 janvier 2015
CORPET Luna le 21 janvier 2015
DIOP Mariétou le 23 janvier 2015
COLINET Daëmon le 06 février 2015
LAVIELLE Noé le 12 février 2015
GUÉRIN Nolan le 16 février 2015
NDIAYE Ramata 18 février 2015

BENCHEIKH Naël le 27 février  2015
DUHAUVELLE Ambre le 2 mars 2015 
ASSIL Ayoub le 4 mars 2015
DELAIR Mahé le 4 mars 2015
FRÈRE Valentin le 6 mars 2015
PANDZA Jayden le 12 mars 2015
BENGHENIMA Amir et Anisse le 21 mars2015
AOUACHE Abdoullah le 24 mars 2015 
HANCQ PORTAL Timéo le 26 mars 2015 
LE PÉVÉDIC Olivia le 26 mars 2015 
SCHANK Abigaël le 9avril 2015  

MARIAGES
BOUSSORA Sabeur et BAUDRY Hina, le 24 
janvier 2015 
MARTY Fabrice et CORDON Y SANCHEZ Maria-
Inès, le 14 février 2015 
ESCULER Pierre et STIEVENARD Aurélie, le 21 
février 2015

DECES
MNASSER Geneviève le 23 décembre 2014
CHAUMETTE Jean le 11 mars 2015 

Guide

des 
festivités
Juin
Samedi 6
Kermesse maternelle
Ecole Jacques-Tati
A partir de 10h
Petite restauration - Jeux l’après-midi

Samedi 13
Fête du Jeu
Salle Signoret-Montand
A partir de 10h Spectacle des enfants.
De 13h30 à 16h : « Les jeux au fil du 
temps »

Dimanche 21 
Fête de l’eau
Canal de l’Ourcq
Organisation Comité des Fêtes

Juillet
Lundi 13
Retraite aux flambeaux
22h départ place Jean Rostand, arrivée 
au stade : feu d’artifice.

Mardi 14
Parc de loisirs
A partir de 11h, structure gonflable, 
karting à pédales, petite restauration 
et jeux pour enfants
A 14h, concours de pétanque.

Septembre
Samedi 5
Journée des associations.
Salle Signoret-Montand de 10h à 18h.
Rencontres avec les présidents des 
associations sportives et culturelles.

Etat civil

AGENDA

La Fête nationale du Jeu, comme 
celle de la Musique, a pour prin-
cipe de s’ouvrir à tous, dans tou-
tes formes, traditionnelles ou 
virtuelles. Elle est l’occasion de 
montrer qu’une activité ludique 
peut être un outil d’apprentissa-
ge et de transmission du savoir, 
un moyen d’échanges culturels 
entre les générations, une occu-
pation de loisirs et surtout, une 
source de plaisir.
L’édition 2015 à Crégy-les-
Meaux aura lieu sur le thème : 
« Le Jeu au fil du Temps » : Pré-
histoire, Antiquité, Moyen-âge, 
Temps modernes et Futur. Une 
grande traversée où chaque 
période sera marquée par sa 
tendance : jeux d’adresse, osse-
lets, jeu de quilles, palets, loto,  
maquettes de bateau, espace vi-
déo ludique entre autres.
La journée sera scindée en deux 
temps : de 10h à 11h30, danses, 
théâtre, chants présentés par 

les enfants des deux écoles élé-
mentaires. Une façon de jouer 
sur scène. Entracte avec bar-
becue afin que tout le monde  
reprenne des forces pour affron-
ter les jeux de l’après-midi de  
13h 30 à 16h.
Ce divertissement est organisé 
par la municipalité, la FOCEL, les 
enseignants, les parents d’élè-
ves, la bibliothèque et le club de 
modélisme.
Samedi 13 Juin. Salle Signoret-
Montand. Accès libre et gratuit.

Fête du jeu 2015

Plaisirs d’Histoire
Football

Création  
d’un club  
à la rentrée
Crégy-lès-Meaux et Chauco-
nin-Neufmontiers unissent 
leurs forces footballistiques 
pour ouvrir un seul club, 
sous le parrainage d’un 
joueur professionnel de 
l’AS Monaco FC : Martial 
Tisserand. Ancien joueur 
de l’AS Brie, actuellement 
en poste à Toulouse, il pas-
sera conseiller les jeunes 
amateurs. La saison dé-
butera en septembre avec 
une école pour les U6/U7 
jusqu’aux U12/U13, une 
équipe U14/U15 et une 
équipe seniors. Pour par-
ticiper au plaisir du « Brie 
Football Club » Tél. : 06.86 
91 52 52 ou Email : brie-
footballclub@orange.fr


